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CCoonnsseeiill  ddeess  ccoommmmiissssaaiirreess  
SSeessssiioonn  dduu  1100  mmaaii  22000055  

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE CHICOUTIMI 
COMMISSION SCOLAIRE DES RIVES-DU-SAGUENAY 
 
À une session ordinaire du Conseil des commissaires de la Commission scolaire des 
Rives-du-Saguenay, tenue en la salle publique du Centre administratif, sise au 36, rue 
Jacques-Cartier Est, Chicoutimi, le 10 mai 2005, à 19 h 30, sous la présidence de 
Mme Liz S.-Gagné, à laquelle tous les membres du Conseil ont été dûment convoqués dans 
les délais prévus par la Loi sur l’instruction publique. 
 
 

Ouverture de la session 
et constatation des 
présences 

 Sont présents, présentes, outre la présidente, Mme Liz S.-Gagné : 

   
Les commissaires :  Mmes Jacqueline Asselin MM. Jean-Claude Basque 

 Sylvie Belzile  Rino Beaulieu 
 Lise Blackburn  Évens Claveau 
 Hélène De Champlain  Magella Desmeules 
 Sonia Desgagné  Michel Girard 
 Diane Durand  Charles Lavoie 
 Ruth Gagnon  Bernard Villeneuve 
 Diane Gauthier   
 Madeleine Jean   
 Diane Perron 
 Diane Tremblay 

   
Commissaires 
parents : 

 Mme France Gagné M. Jean-Marc Girard 
   
Sont également 
présents-tes : 

 Mme Christine Tremblay, directrice générale adjointe 
MM. Michel Cloutier, secrétaire général 
 Claude Dauphinais, directeur général 
 Yvon Pelletier, directeur général adjoint 

   
Absences motivées :  MM. Omer Deschesnes 

 Antonin Simard 
   
   
CC-2005-142 
Ordre du jour 

 Il est proposé par M. Michel Girard 
et résolu : 
 
Que l’ordre du jour de la présente session soit accepté. 

 
ADOPTÉE 

   
   
CC-2005-143  
Procès-verbal du 26 
avril 2005 

 Il est proposé par Mme Jacqueline Asselin 
et résolu : 
 
D’ACCEPTER le procès-verbal de la session ordinaire du 

Conseil des commissaires, tenue le 26 avril 2005, tel que rédigé. 
 

ADOPTÉE 
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CC-2005-144  
Résiliation 
d’engagement 

 ATTENDU que la Salariée est titulaire d’un poste d’agent de 
bureau, classe 1, responsable des activités relatives à la gestion 
financière à l’école secondaire Charles-Gravel; 

 
ATTENDU que la Salariée occupait dernièrement un poste de 

remplacement de secrétaire d’école à l’école secondaire Charles-Gravel;
 
ATTENDU les difficultés que la Salariée éprouve à remplir les 

exigences du poste qu’elle occupe aussi bien que celles du poste dont 
elle est titulaire; 

 
ATTENDU les problèmes de santé vécus par la Salariée suite 

aux difficultés qu’elle a rencontrées dans ses différents emplois; 
 
ATTENDU que l’Employeur a décidé de mettre un terme à 

l’emploi de la Salariée, et ce, en date du 10 mai 2005; 
 
ATTENDU que la Salariée accepte la décision de l’Employeur; 
 
ATTENDU la volonté des parties de régler à l’amiable et hors 

Cour la fin d’emploi de la Salariée à la Commission scolaire et ainsi 
prévenir toute contestation découlant ou pouvant découler de son 
emploi ou de la cessation de son emploi chez l’Employeur; 

 
ATTENDU que le Comité de services des ressources humaines 

a donné son aval à l’ensemble des démarches effectuées par le Service 
des ressources humaines et des recommandations qui en découlent; 

 
Il est proposé par M. Bernard Villeneuve 
et résolu : 
 
DE PROCÉDER à la résiliation de l’engagement de Madame 

Carole Potvin, et ce, en date du 10 mai. 
 

ADOPTÉE 
 

Monsieur Rino Beaulieu avait auparavant demandé de se 
retirer pour ainsi ne pas participer aux discussions et à la décision. 

   
   
CC-2005-145 
Plan d’effectifs du 
personnel professionnel 
2005-2006 

 ATTENDU le dépôt d’un projet concernant la planification des 
effectifs professionnels pour l’année 2005-2006; 

 
ATTENDU les démarches de consultation et de concertation 

réalisées en collaboration avec les gestionnaires des différents services 
et établissements de la Commission scolaire; 

 
ATTENDU l’approbation de ce plan par les services éducatifs 

concernés; 
 
ATTENDU les règles de la convention collective du personnel 

professionnel; 
 
ATTENDU les résultats des pourparlers avec les représentants 

du Syndicat des professionnelles et des professionnels; 
 
ATTENDU que le présent plan d'effectifs demeure ouvert de 

manière à pouvoir réaliser les ajustements nécessaires au fur et à 
mesure des situations nécessitant une convention éventuelle;  

 
ATTENDU la recommandation favorable du Comité du service 

des ressources humaines; 
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Il est proposé par Mme Diane Perron 
et résolu : 
 
QUE le projet de planification des effectifs 2005-2006 du 

personnel professionnel soit accepté tel que déposé; 
 
D'ABOLIR, de modifier et de créer les postes désignés au plan 

d'effectifs déposé;  
 
DE MAINTENIR ouvert le plan d’effectifs en vue 

d’éventuelles modifications. 
 

ADOPTÉE 
 

En commentaires émis après l’acceptation de cette 
résolution, Mme la présidente exprime le souhait qu’on puisse 
réviser la pratique de la Commission scolaire en ce qui concerne 
les prêts de services de membres du personnel à des organismes 
extérieurs tel le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 

   
   
CC-2005-146 
Plan d’effectifs du 
personnel de soutien 
2005-2006 

 ATTENDU le dépôt d’un projet concernant la planification des 
effectifs du personnel de soutien, autre qu’EHDAA et service de garde 
pour l’année 2005-2006; 

 
ATTENDU les démarches de consultation et de concertation 

réalisées en collaboration avec les gestionnaires des différents services 
et établissements de la Commission scolaire; 

 
ATTENDU l’approbation du plan des effectifs de soutien 

administratif par la Direction générale; 
 
ATTENDU l’approbation du plan des effectifs de soutien 

manuel par le Service des ressources matérielles; 
 
ATTENDU les règles de la convention collective du personnel 

de soutien; 
 
ATTENDU les résultats des pourparlers avec les représentants 

du Syndicat régional des employés de soutien; 
 
ATTENDU que le présent plan d’effectifs demeure ouvert de 

manière à pouvoir réaliser les ajustements nécessaires au fur et à 
mesure des situations nécessitant une convention éventuelle; 

 
ATTENDU la recommandation favorable du Comité du service 

des ressources humaines; 
 
Il est proposé par M. Bernard Villeneuve 
et résolu : 
 
D’ADOPTER tel que déposé et présenté, le plan d’effectifs du 

personnel de soutien, autre qu’EHDAA et service de garde, pour 
l’année 2005-2006; 

 
D'ABOLIR, de modifier et de créer les postes désignés au plan 

d'effectifs déposé; 
 
DE MAINTENIR ouvert le plan d’effectifs en vue 

d’éventuelles modifications. 
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ADOPTÉE
   
   
CC-2005-147 
Dépôt / Liste des 
enseignantes et 
enseignants 
susceptibles d’être mis 
en disponibilité ou non 
rengagés 

 Après échanges et discussions, 
 
Il est proposé par Mme Ruth Gagnon 
et résolu : 
 
D’ACCEPTER le dépôt de la liste des enseignantes et 

enseignants susceptibles d’être mis en disponibilité ou non rengagés 
pour l’année 2005-2006. 
 

ADOPTÉE 
   
   
CC-2005-148 
Délégation au Conseil 
d’administration du 
Centre Sportif Culturel 
l’Osmose 

 ATTENDU la demande écrite formulée par les responsables  
du Centre Sportif Culturel l’Osmose, en date du 27 avril 2005; 

 
ATTENDU la recommandation positive du comité des services 

éducatifs jeunes; 
 
Il est proposé par Mme Diane Perron 
et résolu : 
 
DE DÉSIGNER Monsieur Antonin Simard pour représenter la 

Commission scolaire des Rives-du-Saguenay au sein du Conseil 
d’administration du Centre Sportif Culturel l’Osmose. 

 
ADOPTÉE

   
   
CC-2005-149 
Réfection de toiture / 
Polyvalente La Baie 

 ATTENDU la recommandation positive du Comité des 
ressources matérielles; 

 
Il est proposé par M. Rino Beaulieu 
et résolu : 
 
D’ACCORDER au plus bas soumissionnaire conforme la 

réfection de la toiture de la Polyvalente de la Baie (Auditorium) à A. 
Plante et Frères Inc. pour un montant total de 158 274,40$ toutes taxes 
incluses. 
 

ADOPTÉE
   
   
CC-2005-150 
Achat d’une presse 
plieuse / Centre de 
formation 
professionnelle en 
Métallurgie 

 ATTENDU le besoin d’une presse plieuse hydraulique à 
commande numérique de marque Amada justifié par le Centre de 
Métallurgie; 

 
ATTENDU la recommandation positive du Comité des 

ressources matérielles; 
 
Il est proposé par Mme Diane Durand 
et résolu : 
 
DE PROCÉDER à l’achat d’une presse plieuse hydraulique et 

ses composantes de la firme Amada, tel que proposé pour un montant 
de 107 400,00$ plus les taxes à même les budgets du Centre de 
métallurgie. 
 

ADOPTÉE 
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CC-2005-151 
Parc-école André-
Gagnon 

 ATTENDU que lors de l’agrandissement en 1998 de l’école 
André-Gagnon, un local des loisirs et un parc école ont été aménagés 
pour la municipalité et que les coûts ont été défrayés par celle-ci; 

 
ATTENDU que la commission scolaire défraie les coûts 

d’entretien (sauf la conciergerie) du local des loisirs pour la période 
couverte par l’entente; 

 
ATTENDU la recommandation positive du Comité des 

ressources matérielles; 
 
Il est proposé par M. Évens Claveau 
et résolu : 
 
DE DÉLÉGUER la présidente et le directeur général de la 

Commission scolaire des Rives-du-Saguenay pour signer le protocole 
d’entente avec la municipalité de ville de Saguenay qui régira les 
modalités d’utilisation et de durée du parc école et du local des loisirs 
de l’école André-Gagnon. 
 

ADOPTÉE
   
   
CC-2005-152 
Confirmation de 
nomination de 
direction 
d’établissement 

 ATTENDU le rapport d’appréciation préparé par la direction 
générale; 

 
Il est proposé par Mme France Gagné 
et résolu : 
 
DE CONFIRMER madame Lynda Fortin dans un poste 

régulier de directrice adjointe d’établissement. 
 

ADOPTÉE 
   
   
CC-2005-153 
Autorisation / Hydro-
Québec 

 CONSIDÉRANT la demande d’Hydro-Québec pour 
l’installation d’un système en boucle de fourniture en électricité pour 
les utilisateurs du secteur Charles-Gravel; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation positive du Comité des 

ressources matérielles; 
 
Il est proposé par M. Magella Desmeules 
et résolu : 
 
D’AUTORISER Hydro-Québec à faire la pose de deux poteaux 

ainsi que la ligne de raccordement nécessaire et d’octroyer à cet effet la 
servitude nécessaire. 

 
Il va de soi que la compagnie Hydro-Québec devra maintenant 

et dans le futur, remettre le terrain dans son état original après avoir 
effectué les travaux. 

 
ADOPTÉE

   
   
CC-2005-154 
Rapport de la 
présidente 

 Madame la Présidente résume certaines représentations ou 
interventions qu’elle a faites au cours des derniers jours : 
 

 Le 25 avril : 
 Entrevue avec le journaliste de CKTV sur le dossier «Anglais 

intensif au primaire»; 
 Rencontre avec le directeur général sur différents dossiers. 
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 Le 22 avril : 

 Comité régional des élus (CRÉ) – Roberval. 
 

 Le 2 mai : 
 Rencontre avec le directeur général sur différents dossiers. 

 
 

 Le 3 mai : 
 Participation à l’assemblée générale du CÉFER. 

 
 Le 5 mai : 

 Comité régional des élus (CRÉ) – Jonquière. 
 

 Le 9 mai : 
 Participation au comité de sélection «Banque des directions 

d’établissement»; 
 Participation au Conseil d’administration de la Pulperie. 

   
   
CC-2005-155 
Rapport du directeur 
général 

 Le directeur général présente un bref résumé d’interventions ou 
représentations faites au cours des derniers jours : 
 

 Le 28 avril : 
 Présence au Colloque 2005 «Écoles micro-entrerpises 

environnementales» - Centre des congrès à Jonquière (Note :  
deux (2) écoles de la Commission scolaire sont membres du 
Réseau des écoles micro-entreprises). 

 
 Le 29 avril : 

 Rencontre d’information sur les Règles budgétaires 2005-2006 
- MELS. 

 
 Le 4 mai : 

 Concours Québécois en Entrepreneuriat – Remise des prix - 
Jonquière. 

   
   
CC-2005-156 
Rapports des comités de 
services, du comité de 
parents et du CCG du 
22 fév. 

 Les membres du Conseil des Commissaires ont pu prendre 
connaissance de rapports de réunion de Comités de service, du Comité 
de parents et du Comité consultatif de gestion. Des informations 
supplémentaires sont fournies en réponse à certaines questions posées 
par des membres du Conseil. 

 
En ce qui concerne la réunion du Comité de parents du 22 

février dernier, il fut notamment question : 
 
• De la consultation sur les actes d’établissement des écoles et des 

centres et du plan triennal de répartition et de destination des 
immeubles 2005-2006; 

 
• D’une lettre du Syndicat de l’Enseignement du Saguenay 

concernant les négociations entre le gouvernement du Québec et le 
personnel des commissions scolaires; 

 
• Du colloque 2006 de l’Association des Comités de parents du 

Saguenay—Lac-St-Jean; 
 
• Du projet de la présence de membres du Comité de parents à une 

session du Conseil des commissaires; 
   
   
CC-2005-157  Mme Sonia Desgagné, commissaire, fait part qu’elle a participé 
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AFP / Concours en compagnie de quelques autres membres du Conseil, aux activités 
qui se sont déroulées dans le cadre du Concours Méritas 2005 de 
l’American Foundry Society qui s’est tenu, jeudi dernier d’une part, au 
Centre de formation professionnelle La Baie et d’autre part, en fin de 
journée, à l’hôtel Le Montagnais. 

 
Le concours de prestige mettait en compétition quatre équipes 

de deux élèves des Centres La Baie et Qualitec de Trois-Rivières. Les 
première et troisième positions ont été obtenues par des élèves du CFP 
La Baie. Ces résultats font suite à une série de productions de pièces 
coulées de valeur commerciale, auxquelles furent soumis les élèves 
regroupés en équipes de deux. Un jury indépendant a pu juger la 
qualité des pièces et sélectionner les élèves gagnants qui se sont mérité 
des bourses fort intéressantes. En somme, ce fut une journée où le 
travail en équipe, la personnalité des participants, la motivation et le 
souci du travail bien fait ont été mis en valeur. Enfin, Mme Desgagné 
termine en soulignant la qualité de l’organisation. 

   
   
CC-2005-158 
Communiqué no 7 du 
CPNCF 

 Une copie du no 7 du bulletin CPNCF-Négo, est remise aux 
membres du Conseil. 

   
   
CC-2005-159 
Projet de loi no 95 

 Il est remis à chaque membre du Conseil, une copie du projet 
de loi no 95 concernant des modifications législatives ayant trait à la 
religion à l’école. 

   
   
CC-2005-160 
Frais de déplacement de 
Mme Liz S.-Gagné 

 Avant que ne soit levée la session du Conseil, Mme la présidente dit 
avoir appris récemment qu’un membre du Conseil avait laissé 
entendre qu’il voulait prendre connaissance de ses rapports de 
dépenses. À ce sujet, Madame Gagné tient à préciser que ses rapports 
tiennent compte des activités de son agenda, lequel est tenu par une 
employée des services de le direction générale et qu’ils sont approuvés 
par le secrétaire général en conformité avec les spécifications et avec les 
modalités de la politique de la Commission scolaire concernant les frais 
de déplacements. 

   
   
  Sur ce, la présente session du Conseil se termine 

 
 
 
 
 

La présidente  Le secrétaire général 
 


